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Difficultés rencontrées par les services d'aide et d'accompagnement à domicile
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Texte de la question

Mme Marie Pochon appelle l'attention de M. le ministre du travail et des solidarités sur les difficultés croissantes
rencontrées par les services d'aide et d'accompagnement à domicile, qui interviennent quotidiennement auprès
de publics particulièrement vulnérables : les personnes âgées et les personnes en situation de handicap. Les
professionnels d'aide et d'accompagnement à domicile assurent chaque jour des actes essentiels de la vie
(toilette, alimentation, lever et coucher), indispensables au maintien à domicile et à la dignité des personnes
accompagnées. Une personne qui ne peut se lever, se nourrir, s'hydrater, dormir ou assurer son hygiène voit sa
santé se dégrader rapidement, parfois de manière irréversible, en particulier lorsqu'elle est déjà fragilisée par
l'âge, la maladie ou le handicap. Si les professionnels de santé assurent un suivi médical indispensable, ils ne
peuvent à eux seuls garantir les conditions de vie nécessaires au maintien en bonne santé. Les interventions
reposent quasi exclusivement sur l'utilisation du véhicule personnel des salariés, devenu un outil de travail
indispensable. Les indemnités kilométriques ne couvrent que les trajets entre deux interventions, excluant les
déplacements domicile-travail. Par ailleurs, les financements alloués au secteur demeurent très insuffisants. Les
prestations sont aujourd'hui basées sur un tarif d'environ 25 euros de l'heure, censé couvrir l'ensemble des
charges : salaires, déplacements, congés payés, charges fiscales et fonctionnement des services. Ce niveau de
financement ne reflète ni la réalité des coûts, ni la valeur du travail accompli. La mise en place d'un soutien de
l'État au financement du carburant pour les professions essentielles intervenant à domicile pourrait passer par
plusieurs mesures comme la création d'une aide nationale dédiée (forfait ou indemnité complémentaire), la mise
en place d'un mécanisme de compensation indexé sur le prix du carburant, l'élargissement des dispositifs
existants (indemnités carburant ou aides exceptionnelles) afin d'y inclure explicitement les salariés du secteur de
l'aide à domicile ou encore l'étude d'un crédit d'impôt ou d'un remboursement partiel des frais de carburant
engagés. Ces mesures permettraient de sécuriser l'exercice de ces métiers, de limiter les renoncements à la
profession pour des raisons économiques et de garantir la continuité des services auprès des publics les plus
fragiles, notamment dans les territoires ruraux où les distances sont importantes et les alternatives de transport
inexistantes. Aujourd'hui, les aides à domicile contribuent financièrement à la solidarité nationale en assumant
elles-mêmes une partie des coûts liés à leur activité. Cette situation ne peut perdurer. Face à ce constat, elle lui
demande si le Gouvernement envisage de mettre en place des mesures pour soutenir les aides à domicile, afin
de reconnaître pleinement l'importance de ces métiers et d'accorder une priorité réelle à leur financement.
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